


 Secrétaire : Arlène DAHAM 

 20 ans de service à l’inspection de l’enseignement 
primaire  

 Les locaux sont situés au lotissement «  SECAL » à 
Poindimié 

 Nos horaires d’ouverture :  

 7h30 – 11h30 / 13h00 – 16h30 

 Nos coordonnées : 427155 / iep4.denc@gouv.nc 

PRESENTATION 



 Pour les IRO/IRA : transmission par mail sous couvert du directeur 
d’école de vos bulletins de visite.  

1. Prise de connaissance de l’enseignant 

2. Signature de l’enseignant 

3. Et retour d’une copie à l’IEP4 

Visites – Bulletins de visites 



• Pour les sortants (IFMNC et ESPE) : transmission par mail sous couvert 
du directeur de l’école de vos bulletins de visite.  

1. Prise de connaissance de l’enseignant 

2. Signature de l’enseignant 

3. Et retour d’une copie à l’IEP4 

• Entre le 15 juin et le 15 septembre : vous serez avertis de votre période 
d’inspection par un avis envoyé par mail sous couvert du directeur. Des 
documents relatifs à la visite vous sera demandé, ces derniers doivent 
nous parvenir dans les meilleurs délais.  

• Après l’inspection : un rapport est établi par M. l’inspecteur avant 
transmission à la DENC pour appréciation et attribution de la note puis 
vous sera remis par voie postale sous pli confidentiel. Une copie signée 
vous sera demandée au retour. 

Visites CPC et Inspection   
Bulletins de visites et rapport d’inspection 



 Aide pour consulter les données sur les applications DENC 
(ONDE, POESIE). https://denc.gouv.nc/ 

 Aide pour vous orienter (IEP4 ou DEFIJ) 

 IEP4 : partie pédagogique, contrôle, formation 

 DEFIJ : employeur. 

 Pour information vous avez la possibilité de venir emprunter des 
ouvrages à l’inspection (manuels…)  

 Les dates des conseils de cycle et des animations pédagogiques 
(thèmes). Ce calendrier est disponible sur la site de la DENC. 

 

 

Documents / Informations 



 Ne pas hésiter à me contacter, si vous n’arrivez pas à 
joindre les CPC ou si vous avez des questions pour M. 
l’inspecteur. 

 

 Merci à vous. 

 

.  

Conclusion 


